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FAILLITE. — STELLIONNAT. CRÉANCIER HYPOTHÉCAIRE. 

ht concordat accordé à un failli ne met pas obstacle à ce que le 
créancier hypothécaire qui est resté étranger à la délibération 
forme contre le débiteur failli une action en stellionnat et exerce 
contre lui la contrainte par corps, alors surtout que le préjudice 
résultant du stellionnat ne s'est fait connaître et sentir du créan-
cier que dans un ordre ouvert après le concordat. 

Voici le texte de la décision que nous avous annoncée dans la 

Gazette des Tribunaux du 29 janvier, et qui vient confirmer les 

principes déjà e nsacrés par deux arrêts des Cours de Paris (18 

mars 1833), et Bordeaux (9 décembre 1834), sur les droits des 
créanciers hypothécaires en cas de concordat. 

■ La Cour ; 

» Vu les articles 2059 du Code civil et 520 du Code de commerce; 
» Attendu qu'il résulte de ces articles que le stellionnat existe 

d'une manière absolue dans les cas qu'ils déterminent , et que les 
hypothécaires inscrits qui n'ont pas voix dans les délibéraiions rela-
tives au concordat ne peuvent perdre leur droit à se pourvoir con-
tre le stellionnataire ; 

» Attendu de plus que le concordat lui-même porte expressément 
réserve de tous les droits des créanciers hypothécaires auxquels il 
ne peut en rien préjudicier, et de la présence môme desquels audit 
acte on ne peut rien induire ; qu'ainsi le demandeur ne peut être 
privé du droit que lui donne l'article 2059 du Coda civil, à raison du 
stellionnat dont le préjudice ne s'est d'ailleurs fait sentir et même 
connaître pour lui que dans l'ordre et longtemps après le concordat; 
que n'étant pas colloqué dans cet ordre par suite de la collocatiou 
d'hypothèques dont il ne devait pas craindre le concours, il ne lui 
reste que l'action dirigée contre lè débiteur stellionnataire qui n'a pu, 
sans une fausse application des articles 524 et 543 du Code de com-
merce, et sans violer les articles cités, être mis à l'abri de cette 
poursuite ; 

« Casse. » 

(M« Galisset et Parrot, avocats; Tarbé, avo:at-génêral; conclusions 
conformes.) 

acte ? Et puis, quelle avait donc été la pensée de la famille lors 

du premier acte ? N'était-ce pas d'éviter une condamnation infa-

mante, dont la tache rejaillirait sur elle ? Et qu'importait alors le 

caractère provisoire ou définitif de la condamnation ? La tache 

n'en existait-elle pas moins ? Et, parce que la mort du sieur A... 

l'en avait légalement lavé, la famille le serait-elle aux yeux de 

la société de par un arrêt qui prouverait même de la manière la 

plus docte que le sieur A... était mort integri status ? La tache 

pour la famille n'était-elle pas ineffaçable, indélébile, et l'effet 
de l'arrêt de la Cour d'assises irréparable? 

Malgré les efforts de M
e
 Dupin, pour le sieur D..., et sur la 

plaidoirie de M" Marie, pour les héritiers du sieur R..., la Cour a 

rendu l'arrêt suivant, contre les conclusions de M. Delapalme, 
avocat- général : 

« La Cour, cor sidérant en fait que R... s'est obligé, le 7 avril 1830, 
à rembourser à D... la somme principale de 22,500 francs, dont il 
s'agit, avec intérêts, dans le cas où il interviendrait condamnation 
définitive à une peine infamante contre A... fils, à raison des pour-
suites criminelles qui alors étaient dirigées contre ledit A.... ; 

» Que le 7 novembre 183. . . un arrêt de la Cour d'assises a condam-
né A... fils par contumace à cinq années de réclusion ; 

» Qu'enfin ledit A... est décédé en Angleterre le 12 décembre 
1838; 

» "Considérant, en droit, que la condamnation par contumace est 
anéantie par la représentation de la personne de l'accusé dans les 
vingt années qui suivent la prononciation de l'arrêt, et qu'aux ter-

mes des articles 29,30, 31 du Code civil, 471, 476 et 635 du Code 
d'instruction criminelle combinés, l'accusé qui meurt dans cet inter-
valle de vingt années, meurt integri status; 

» Qu'il suit de là que la demande en remboursement formée par 
D.... n'est point justifiée; 

» Qu'en effet cette demande ne repose que . sur une condamna 
tion qui, non seulement de sa nature n'a jamais été définitive, mais 
qui encore se trouve anéantie en elle-même comme dans ses effets 
par le décès d'A... fils, sans qu'aucune poursuite puisse jamais être 
exercée à l'avenir; 

» Adoptant au surplus les motifs des premiers juges ; 
» Confirme..» 

COUR ROYALE DE DIJON. 

(Correspondance particulière.) 

Présidence de M. Nepveur, premier président. — Audience du 30 

COUR ROYALE DE PARIS (3
e
 chambre). 

(Présidence de M. Jacquinot-Godard.) 

Audience du 4 janvier 1840. 

L'obligation contractée sous la condition résolutoire qu'il n'inter-
viendrait pas une condamnation définitive à une peine infamante 
contre l'un des membres d'une famille, à raison de poursuites 
criminelles qui alors étaient dirigées contre ce dernier, est-elle 
révoquée pat une condamnation prononcée par contumace, sur-
tout après le décès du condamné avant l'expiration du ddai pour 
purger sa contumace? (Non.) 

Cette décision est légalement bonne : il résulte évidemment de 

l'économie de la loi et des opinioas des auteurs que le condamné 

par contumace décédé avant l'expiration du délai pour purger] sa 

contumace, meurt integri status, et que la condamnation est 

légalement effacée, mais nous n'oserions pas affirmer qu'elle soit 

aussi bonne moralement et comme étant l'expression de l'inten-

tion des parties , qu'il s'agissait, après tout, d'apprécier plus en-

core que le caractère définitif ou j iovisoire de la condamnation 
intervenue. 

Le fait se trouve analysé succinctement dans l'arrêt ci après 

rapporté; pour le compléter, il nous suffira de dire que la famille 

du sieur A..., justement effrayée de la lâche déshonorante dont 

celui-ci était menacé, et qui, d'après le préjugé plus fort que la 

raison qui crie que les fautes sont personnelles, ne pouvait man-

quer de rejaillir sur elle, s'était empressée d'aller trouver le por-
teur des billets faux. 

Une première convention avait eu lieu, par laquelle il avait été 

stipulé que, moyennant la remise qui serait faite à la famille par 

le sieur R... de tenir les billets qui lui avaient été endossés par 

A..., et dans le cas où il n'interviendrait pas contre ce dernier 

sur la poursuite du ministère public une condamnation pour fait 

de faux, pour raison-de ces billets, elle paierait au sieur R... la 

somme de 100,000 fr. pour toutes choses dans la proportion qui 

avait été déterminée par chacun de ses membres. 

Au moyen de cet engagement, le sieur R... s'était obligé à ne 

présenter les billets en question, ni au passif de la faillite de 

A-.., si elle était déclarée, ni à la masse des créanciers, en cas 
d'arrangement amiable. 

Depuis, le sieur D..., l'un des membres de la famille, et dont 

la part contributoire dans l'obligation de 100,000 fr. , était de 

22,500, avait payé cette somme au sieur R..., aux termes d'un 

acte par lequel ce dernier s'était soumis à la restitution de cette 

somme, dans le cas où il interviendrait contre A... non plus une 

condamnation quelconque, mais une condamnation définitive à 

une peine infamante à raison des billets dont il s'agit. 

Il est vrai de dire que par cet acte le sieur R... avait consenti 

main-levée d'une inscription hypothécaire par lui prise sur le 

père de A..., en vertu de la première convention et d'une saisie-

arrêt par lui faite sur le même, ce que les premiers jug^s avaient 

cousidéré comme un nouveau sacrifice de la part de R..., et qui 

avait motivé la modification apportée à la nature de la condam-

nation à craindre, c'est-à-dire la substitution d'une condamna-

won défiaitive à une condamnation quelconque. 

Mais était il bien vrai d'abord que le sieur D... ait consenti à 
>mo aussi étrange modification? Pouvait-il y consentir, d'ailleurs, 

en 1 absence des autres membres de la famille, parties au premier 
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dans tous ses parens. Le docteur Rellemain qui a analysé après 

le repas de Versailles, en 1819, les alimens d'Etienne Pichat, n'a 

rien trouvé qui fût de nature à justifier ses étranges soupçons 

d'empoisonnement. Le certificat du docteur constate au contraire 

la monomanie de M. Etienne Pichat. Quant à la lettre de Gonnet, 

demandant pardon à son oncle de la scène qui a eu lieu à Belle-

ville, elle a été écrite sous la dictée d'Etienne Pichat, et pour en 

obtenir des secours en flattant sa monomanie. Le testateur, d'ail-

leurs, a été en butte à des influences incessantes à l'aide desquelles 

il a vécu, pour ainsi dire, séquestré de sa famille. 

Le défenseur a terminé en demandant à faire preuve que 1° 

dans une partie de plaisir à Versailles, en 1819, Etienne Pichat, 

saisi d'une indigestion, avait craint d'être empoisonné; qu'il 

avait fait analyser ses alimens, et que, même après l'analyse du 

docteur Bellemain, qui aurait dû dissiper complètement ses soup-

çons, il n'en avait pas moins persisté dans des appréhensions que 

rien ne justifiait; 2° Il faisait déguiser son domestique en chif-

fonnier pour l'escorter quand il allait à Belleville; 3° Il avait pris 

un invalide préposé à sa garde continuelle, et il marchait accom-

pagné d'un énorme boule- dogue qui devait sévir contre ceux qui 

éveilleraient les terreurs de M. Etienne Pichat ; 4° Un jour, 

en voyage, il avait pris un arbre de la route pour un hom-

me et les branches de cet arbre pour des bras homici-
des, etc., etc. 

M. l'avocat du Roi Meynard de Franc, après avsir reconnu avec 

la jurisprudence qu'un «testament peut être annulé pour démence 

partielle du testateur, recherche dans les faits de la cause si la dé-

mence d'Etienne Pichat est actuellement prouvée. Il reconnaît que 

Etienne Pichat avait su se montrer bienveillant et libéral envers 

des parens qui ne lui avaient rien demandé. Si Etienne Pichat a 

trop écouté quelquefois les craintes que lui inspiraient certains pa-

rens, il faut le dire, ces craintes n'étaient pas sans fondement 

quand on consulte la correspondance et les lettres de Michel Pu-

zin, et l'on ne doit point s'étonner qu'après la conduite des colla-

téraux, Etienne Pichat ait voulu les déshériter. Cela, dit M. l'a-

vocat du Roi, leur était pour ainsi dire acquis. Le Tribunal verra 

si les faits de démence partielle tels qu'ils sont articulés sont 

pertinens, et si alors même qu'ils seraient prouvés ils seraient de 

ire à entraîner l'annulation des testamens. M. l'avocat du nature 

conclut au rejet de la demande des héritiers Pichat 

Le Tribunal a remis à huitaine pour prononcer jugement 

Roi 

Un propriétaire peut-il vendre ses immeubles en détail aux enchè-
res publiques, après affiches et publications, sans la ministère d'un 
notaire 1! (Oui.) 

Dans son numéro du 22 juin 1839, la Gazette des Tribunaux a 

rendu compte des débats qui eurent lieu sur cette question devant 

le Tribunal de Chaumont, et du jugement qui est intervenu. 

En fait, le sieur Mousseau voulant tirer tout le parti possible 

d'un domaine qu'il possédait et qui se composait d'un grand nom-

bre de parcelles de terres, fit annoncer la vente de ce domaine 

par affiches et à son de caisse. Il procéda effectivement à cette 

vente sans l'assistance d'un notaire. Les conditions générales 

étaient rédigées dans un cahier qui devait servir pour tout le 

monde; les enchérisseurs signaient ce cahier, qui portait la men 

tion qu'il était fait double, et il paraît que de cette manière tout se 
passa régulièrement et sans réclamation. 

La chambre des notaires de l'arrondissement de Chaumont 

croyant voir dans cette manière de procéder une atteinte portée à 

ses droits et privilèges, assigna le sieur Mousseau devant le Tribu-

nal de cette ville pour obtenir contre lui 3,000 fr. de dommages-

intérêts, et pour qu'il lui fût fait défense de procéder, à l'avenir, 
de la sorte. 

Par son jugement du 18 juin dernier, le Tribunal faisant droit 

aux conclusions de la chambre des notaires, a condamné Mous-

seau aux dépens pour tous dommages-intérêts, et lui a fait dé-
fense de récidiver à l'avenir. 

Le sieur Mousseau s'est rendu appelant de ce jugement. 

La Cour, après avoir entendu M
e
 Chifflot pour l'appelant, et 

M
e
 Morcrette pour les intimés, a rendu un arrêt infirmatif ainsi 

conçu : 

« Considérant qu'une prohibition ne peut résulter que d'une dis-
position formelle de la loi ; 

» Qu'il n'existe aucun texte de loi qui interdise aux particuliers 
de vendre leurs immeubles aux enchères publiques sans le minis-
tère d'un notaire ou de tout autre officier public ; 

» Qu'en prescrivant spécialement l'assistauce d'un officier public 
pour les ventes publiques de meubles, la loi en a par cela même 
affranchi les ventes d'immeubles qui d'ailleurs, sous beaucoup de 
rapports, ne peuvent être assimilées aux ventes mobilières ; 

• Qu'il suit de là que l'action de la chambre des notaires de Chau-
mont n'était pas fondée; 

» Considérant que la défense générale faite aux appelans de ne 
plus à l'avenir se permettre de vendre des immeubles aux enchères 
est une disposition réglementaire contraireà la loi; 

» Par ces motifs, la Cour infirme, etc. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (l
re

 chambre). 

( Présidence de M. Danjan, juge. ) 

Audience du 12 février. 

DEMANDE EN NULLITÉ DE TESTAMENT. — AFFAIRE PICHAT. (Voir la 

Gazette des Tribunaux du 10 février.) 

M
e
 Jules Favre, avocat des héritiers Pichat, rappelle que M. 

El. Pichat a testé sous l'empire de craintes chimériques et 

puériles qui lui faisaient voir des empoisonneurs, des assassins 

C 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. le baron Meyronnet de Saint-Marc. 

Audience du 31 janvier 1840. 

■ PR1NB 
BILLET A ORDRE. — SOUSCRIPTEUR. — ENDOSSEUR. — FAUX. 

APPLICABLE. 

Peut-on réputer faux en écriture de commerce la fabrication d'un 
billet à ordre causé valeur reçue en marchandises, lorsque la qua-
lité de négociant n'a été donnée M au souscripteur ni aux endos-
seurs de ce billet ? 

François-Marie-Emmanuel Burland, déclaré coupable par le jury 
d'avoir souscrit un billet à ordre portant la signature Thomas, dé -
clarée fausse, au profit de Morel frères, causé valeur reçue en mar-
chandises, et endossé de la signature Morel frères , déclarée fausse 
par contrefaçon, a été condamné à dix ans de travaux forcés par 
arrêt de la Cour d'assises du Rhône, du 17 décembre 1839 par ap-
plication des articles 147, 148 et suivans du Code pénal. 

Il s'est pourvu en cassation contre cet arrêt dont l'annulation a 
été prononcée par celui dont la teneur suit : 

« Ouï M. Rocher, conseiller en son rapport ; 

» Ouï M. Hello, avocat-général, en ses conclusions ; 

» Vu les articles 147, 150, 151 du Code pénal et 636 du Code de 
commerce; 

» Attendu, en droit, qu'à la différence de la lettre de change le 
billet à ordre n'est réputé acte commercial que lorsqu'il est sous-
crit soit par un négociant, soit par un comptable des deniers publics 
ou lorsqu'il a pour cause une opération de commerce de chantre' 
de banque ou de courtage; ' ° ' 

» Attendu, en fait que la réponse du jury, daus l'espèce, ne con-
state ni la qualité de négociant du souscripteur du billet à ordre 
déclaré faux, ni aucune cause commerciale ; 

» Que l'énonciation valeur reçue en marchandises n'implique pas 
nécessairement et par elle-même une opération de commerce et 

n entraîne cette conséquence qu'autant qu'il est mentionné que les 
marchandises out été livrées ou pour être revendues ou pour en 
louer 1 usage, ou par suite de tout autre fait commercial • 

» Attendu quant à la signature Morel frères que s'il èstvrai de 
dire, d une part, que l'endossement auquel cette signature a été ap-
posée, étant un acte distinct du billet à ordre, peut être revêtu d'un 
caractère et recevoir une qualitication qui n'appartiendraient pas 
au billet lui-même; d'autre part, que la qualité de négociant du si-
gnataire suffirait pour constituer la commercialité de cet acte • 

» Toutefois, on ne saurait fonder une aggravation de peine sur une 
présomption qui peut cire combattue et invalidée par une présomn-
tion contraire ;

 y 

» Attendu que la signature Mord frères, bien qu'elle présente 
1 apparence et rende vraisemblable le fait d'une raison sociale de 
commerce, n'exclut pas péremptoirement la supposition ou d'une 
société purement civile, ou d'un engagement contracté en commun 
par deux frères non négocians ; 

» Que dès lors et dans l'absence d'une certitude qui pour être 
légale, aurait dû être complète, l'arrêt attaqué n'a pu 'sans violer 
les articles 147, 150, 151 du Code pénal et 636 du Code de commer-
ce, appliquer aux faits reconnus constans par le jury la qualification 
de faux en écriture de commerce, et la peine dérivant de cette qua-
lification ; 

» Par ces motifs, la Cour casse et annulle l'arrêt de condamnation 
de la Cour d'assises du Rhône du 17 décembre dernier, maintient la 
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déclaration du jury intervenue régulièrement et à la suite d'une 
procédure également régulière, et pour être aux faits qu'elle con-
state appliqué la peine du faux en écriture privée, renvoie le de-
mandeur et les pièces du procès devant la Cour d'assises de l'I-
sère... » 

COUR ROYALE DE CAEN (lre chambre). 

(Correspondance particulière. ) 

Présidence de M. Rousselin, premier président. — Audience du 3 

féviier 1840. 

RIXE ENTRE UN CARDE ET DES CHASSEURS. 

Un garde particulier, assermenté en justice, est-il un fonctionnaire 
public, dtvant, à raison des délits par lui commis dans l'exercice 
de ses fondions, être traduit directement devant la 1™ chambre de 
la Cour royale du ressort, aux termes des articles 479 et 483 du 

Code d'instruction criminelle ? (Rés. aff) 

Le 10 novembie 1«39, Cigou, garde particulier des propriétés 

de M. le prince de B»auveau, trouva, sur les quatre heures de 

l'après-midi, les nommés Paul Poulain et Aimé Duhamel, dans 

une des avenues du bois de Mille Harts, dépendant des propriétés 

à la conservation desquelles il est préposé. Us chassaient un écu-

reuil. S iivant le gaide, ils étaient armés chacun d'un morceau 

de bois essence de chêne, de !a longueur de deux pieds environ 

et de cinq i- onces de circonférence. Gigou demanda à ces deux 

individus ce qu'ils faisaient là et leur enjoignit de se retirer; 

mais Poulain lui répondit : si je vevx. Ils jetèrent leurs morceaux 

de buis dans le fourré, disent-ils; mais le garde prétend que 

Poulain s'avaiiçasur lui le bâton levé, et qu'a'ors il retourna son 

fusil pour porter un coup de crosse dans le ventre à son agres-

seur. Une lutte s'engagea, un coup de fusil paitit, et Poulain fut 

blessé à la main. Le sang coulait avec assez d'abondance. 

A raison de ces faits, M. le procureur du Roi de l'arrondisse-

ment de Falaise commença une instruction. Poulain, le jour 

même, avait porté sa plainte à M. le juge de paix; i! avait fait 

dresser un rèfert par un docteur-médecin. Bientôt il fut obligé de 

garder le lit; des accidens graves se manifestèrent, non pas à 

rauon delabltssure de la main, mais à raison des coups qu'il 

avait reçus sur les autres parties du corps, et notamment dans le 

ventre. Un médecin de Falaise fut commis par justice pour con-

stater l'état du malade. Il fut dit par l'homme de l'art que la bles-

sure de la main n'était pas le résultat d'un coup de feu; que les 

occasionné l'incapacité de travail, 

jours, et que Poulain était atteint 
autres coups pouvaient avoir 

laquelle na pas duré viigt 
d'une gastro-entéiite qui pouvait bien avoir été déterminée par 

une prédisposition chez le sujet. 
Gigou a été traduit directement devant la Cour royale, lre 

chambre, et M. l'avocat-géuéral Goupil de Préfein, apiès avoir 

exposé l'affaire, a requis l'audition des témoins assignés. Poulain 

et Duhamel entendus ont répété ce qu'ils avaient dit précédem-

ment devant M. le juge de paix, c'est à dire que, sans motif, 

Gigou les avait maltraités; qu'il avait tiré un coup de fusil dont 

Poulain avait été atteint, et que pendant près d'un mois il avait 

été contraint de garder le lit par suite des voies de fait exercées 

sur sa personne. D'autres témoins ont déposé de certains actes de 

violence exerces envers eux par le garde Gigou. 

M* Bayeux, défenseur du garde, a fait remarquer la position 

délicate de son client, en présence de délinquans produits comme 

témoins contre lui. ïl a établi que la blessure de la main était une 

simple déchirure occasionnée par la batterie du fusil que Poulain 

avait saisi à deux mains, et dont le coup était parti par hasard 

dans une direction opposée. C'est ce que les déclarations des mé-

decins qui ont examiné cette blessure ont pleinement confirmé. 

Les faits, dépouillés ainsi de toute leur gravité, ne présentaient 

plus qu'une simple rixe entre un garde dans l'exercice de ses 

fonctions et deux jeunes gecs qu'il avait trouvés en délit dans le 

bois commis à sa garde. Ce n'était plus qu'une de ces rencontres 

ordinaires dans lesquelles les gardes ne doivent pas être livrés à 

la merci de ceux qui s'offensent d'être surveillés. 

La Cour, après un assez long délibéré, a reconnu que Gigou, 

garde particulier assermenté, avait dû être cité directement de-

vant elle; qu'il avait, sans motif légitime, exercé des actes de vio-

lence sur le nommé Poulain; mais qu'il existait cependant des 

circonstances atténuantes, et en conséquence, par application des 

articles 311, 186, 198 et 463 du Code pénal, elle a condamné le 

prévenu en six jours d'emprisonnement et aux dépens. 

contré Prévost sur le boulevart, celui-ci vint à moi et me donna 

un coup de poing sur la figure; je lui en rendis un autre, et nous 

nous battîmes. 
M. le président : Cependant il y a des témoins qui déposent que 

c'est vous qui l'avez provoqué. 
Le prévenu: Non, mon colonel, Prévost m'en voulait parce 

qu'il s'était mis dans la tête que j'allais chez lui avec des inten-

tions coupables. Il supposait que j'en voulais à sa femme, puis à 

sa sœur, puis il revenait à sa femme... Enfin, il crut que la chose 

éi ai t comme il le disait. Nous nous battîmes sur les hauteurs du 

Père -Lachaise, ce qui ne l'a pas empêché de me menacer plusieurs 

fois. 
M. le président : C'est ainsi que vous racontez les faits ; vous 

dites que Prévost est venu à vous, tandis que Prévost prétend 

que vous l'avez attaqué par derrière. 
Lé prévenu : J'étais sorti de mon quartier pour aller souhaiter 

la bonne année à mon père, et je pensais plus à faire un compli-

ment qu'à me battre avec mon ex ami, car je ne l'ai jamais con-

sidéré comme mon ennemi. Il m'a dit bonjour, bon an , en me 

frappant sur le nez. 
Prévost, après avoir prêté serment de dire la vérité, dépose 

comme témoin en ces termes : «J'allais à la mairie dont à la-

quelle j'avsis l'honneur d'aller porter des cartes de visites pour 

mon major e,t prendre un camarade pour aller féliciter les gardes 

nationaux et recevoir nos étrennes. J'entends marcher derrière 

moi très vite, je me retourne et à l'instant même il m'appliqua 

un coup sur la tête qui me jeta sur le sol. Cet homme était mon 

ennemi, c'était lui qui avait conduit ma femme légitime dans le 

sentier de l'erreur conjugale dont à laquelle il a failli. Non con-

tent de ça, il est venu me frapper, me terrassa. Dans la lutte, je 

reçus un coup de sabre sur le front. Je fus tout ensanglanté, les 

passans me conduisirent chez le commissaire de i.oiice, où je fis 

connaître les mauvais traitemens dont auxquels je venais d'être 

en butte par le galant de ma femme. 
Le prévenu : Mon colonel, je proteste contre cette allégation. 

Je suis de Montreuil, et Mme Prévost est de Montreuil; nous som-

mes pays et payse. Avant mon entrée aux pompiers et quand elle 

était encore fille nous nous sommes courtisés, à preuve que je 

voulais l'épouser... 
Prévost : C'est là précisément la chose et la difficulté. 

Le prévenu : Quand on a été ami avant le mariage on peut bien 

l'être encore après l'union. Une femme qui se marie ne renonce 

pas à ses amis antérieurs. Mais quand un homme est jaloux il 

faudrait toujours se couper la gorge avec lui... 

Prévost, vivement : Il y a ami et ami... Vous étiez plus que 

ça.... 
M. le président : Nous n'en voulons pas savoir plus long sur les 

circonstances antérieures au 1er janvier. 
Prévost : Je puis vous assurer, Messieurs, que mon premier 

bonjour de cette année m'a été donné par le coup de poing sur 

la tête que m'a appliqué Chevreau. 
Après avoir entendu les témoins cités parle ministère public, 

le prévenu demande que l'on entende un nombre égal de témoins 

à décharge qu'il a fait venir. Le Conseil ne peut éviter que ces 

derniers ne parlent des circonstances antérieures à la rixe qui 

amène les parties à l'audience. 
M. Tugnot de Lanoye soutient l'accusation. « Le prévenu, dit-

il, doit être traité par le Conseil avec la plus grande sévérité. » 

Me Cartelier plaide dans l'intérêt de Chevreau. « Amis avant 

le mariage, dit l'avocat, il allait sans dire que Virginie et Che-

vreau pourraient se voir sans crime en présence comme hors la 

présence du mari. Un mari raisonnable ne se serait point trouvé 

offensé, mais un mari tambour et jaloux n'a pu s'empêcher de 

faire du tapage et de battre sen prétendu rival ; de là des duels 

et puis la lutte que vous avez à apprécier. » Le défenseur soutient 

que Prévost a été le provocateur. 
Le Conseil délibère ; les voix se divisent en deux paris sur la 

question de culpabilité, mais cette division établissant le doute, 

la balance de la justice penche du côté du prévenu, qui ne doit 

son acquittement qu'à cette faveur de la loi. 

par un conseiller et un avocat- général près la Cour royale de 

Grenoble chez M. Jules Ollivier, juge au Tribunal civil de cette 

ville, ce magistrat est parti pour la capitale hier au soir par ]
a 

malle-poste, en suite d'un mandat de comparution envoyé de P
a
. 

ris. 
M. Jules Ollivier est fils de M. Ollivier, ancien conseiller à l

a 
Cour de cassation, beau-frère de Didier, et qui avait, dit-on, reçu 

en dépôt les papiers de celui-ci avant sa mort. ' * 
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LE TAMBOUR ET LE CAPORAL. — JALOUSIE. — RIXE. 

Chevreau, caporal de sapeurs pompiers de la ville de Paris, et 

Prévost, tambour de la garde nationale, autrefois liés de la plus 

étroite amitié, sont aujourd'hui animés l'un contre l'autre d'un 

sentiment de haine très prononcé. Après avoir endossé l'unifor-

me de tambour, Prévost s'engagea dans les liens du mariage. 

L'ami Chevreau visita les jeunes époux, mais ses assiduités n'é-

taient pas, à ce qu'il paraît, tout à fait désintéressées. On prétend 

que, tandis que le tambour se rendait à la mairie pour son servi-

ce, le caporal de pompiers désertait sa caserne et venait faire 

l'aimable auprès de Mme Prévost. Pendant quelque temps le mari 

ne sut que penser : il ne savait trop si les assiduités du galant 

étaient pour sa femme, ou si sa jeune sœur en était l'objet. Mais 

la jalousie exalta la tête du mari, et il voulut absolument croire 

qu'il avait gravement à se plaindre de sa f» mme. 

La mésintelligence commencée entre les deux époux ne tarda 

pas à se manifester entre les deux amis. Un premier duel eut 

lieu; quelques gouttes de sang furent versées de part et d'autre; 

les champions se trouvèrent satisfaits. Cependant il leur restait 

encore dans le fond de l'âme un ressentiment qui fit explosion le 

l tr janvier dernier. 
Il était huit heures du matin, le tambour portant un paquet de 

lettres entourées de gracieuses vignettes se disposait à aller avec 

un camarade offrir les félicitations de nouvel an à tous les gre-

nadiers de sa compagnie. Arrivé sur le boulevart, presque en face 

de la mairie du 5" arrondissement, il rencontra le caporal Che-

vreau : une querelle s'engagea, les sabres furent tirés; enfin, 

grâce à l'intervention de quelques passans, les deux rivaux fu-

rent séparés. Le malheureux tambour, gravement blessé, se ren-

dit chez le commissaire de police et y déposa une plainte contre 

Prévost qui vient aujourd'hui s'expliquer devant le conseil de 

guerre. 
M. le président, au prévenu : Vous êtes accusé d'avoir violem-

ment frappé avec votre sabre le tamhour Prévost. 

Le prévenu : C'est là, mon colonel, la prévention qui pèse sur 

moi; mais voici comment les choses so sont passées ; Ayant ren-

Les obsèques de M. Hennequin ont eu lieu aujourd'hui en l'é-

glise de Saint-Cermain-des Prés. 

Un immense concours, s'était réuni de bonne heure à la maison 

mortuaire et encombrait les appartemens et la cour. 

A dix heures le convoi s'est mis en marche. 

Les coins du drap mortuaire étaient tenus par MM. Sauzet, pré-

sident de la Chambre des députés; Paillet, bâtonnier de l'Ordre 
des avocats; Berryer et Delespaul, membres de la Chambre des 

députés. 
L'enceinte de l'église a pu à peine contenir tous ceux qui ve-

naient rendre un dernier devoir au défunt. On remarquait M. le 

garde des-sceaux et M. Dupin aîné au milieu des membres des 

deux Chambres, de la Cour de cassation, de la Cour royale et du 

Tribunal de première instance. L'Ordre des avocats accompagnait 

presque tout entier la députation du conseil de discipline. 

Après le service religieux, le cortège s'est dirigé vers le cime-

tière du Montparnasse, et la foule qui se pressait dans l'église 

s'est réunie au convoi pour l'accompagner jusqu'au champ du re-

pos. 

M. Sauzet, au nom de la Chambre des députés, et M. Paillet, 

au nom de l'Ordre des avocats, avaient eu la pensée de jeter sur 

la tombe d'un collègue et d'un ami quelques mots de regrets et 

d'adieu. Mais M. Hennequin, prévoyant ce dernier hommage de 

l'amitié, avait manifesté le désir qu'aucune parole ne fût pronon-

cée après sa mort. Ce n'était pas que son cœur pût être insensi-

ble à la pensée de cet hommage rendu à sa mémoire, mais il avait 

dans ses sentimens religieux cette exquise délicatesse qui l'ins-

pirait en toutes choses, et il voulait que rien de profane ne vînt 

troubler la solennité chrétienne de la mort : et c 'était la parole 

du prêtre qui devait seule et la dernière se faire entendre sur 

son cercueil. 

Quelles paroles d'ailleurs eussent pu être pour sa mémoire un 
plus bel hommage que le concours de cette foule recueillie qui 

se pressait autour de sa tombe? Et qu'eût on pu dire sur l'homme 

de bien et l'homme de talent qui ne fût dans la pensée et dans les 

regrets de tous ? 

M. Hennequin ne meurt pas tout entier pour le barreau : il lui 

laisse un de ses fils dont il était heureux et fier de diriger les 

premiers pas dans une carrière sur laquelle il avait jeté lui-même 

un si brillant éclat. 

PARIS , 12 FÉVRIER. 

— L'action civile résultant d'un crime se prescrit-elle par dix 

ans, à compter de l'arrêt de condamnation ? ou, au contraire 

cette action n'est-elle soumise qu'à la prescription trentenaire? ' 

La Cour royale de Grenoble avait jugé que cette action ne se 

prescrivait que par trente ans, et que s'il est vrai que l'art. 637 

du Code d'instruction criminelle la déclare prescriptible par dix 

ans, comme l'action publique, ce n'est que pour le cas où cette 

dernière action n'est encore qu'à l'état de poursuite et n'a pa
s 

été suivie de condamnation ; mais qu'il doit en être autrement 

lorsque cette condamnation est intervenue ; qu'alors l'action civi-

le rentre dans les règles du droit commun et ne peut se prescri-

re que par trente ans. 
La chambre des requêtes, sur la plaidoierie de Me Godart-Sa-

ponay, avocat de l'administration des douanes, et sur les conclu-

sions conformes de M. Gillon, avocat-général, a admis le p
0ur

. 

voi contre l'arrêt de la Cour de Grenoble. 

La même chambre a ensuite examiné la question de savoir si 

le thé est une denrée coloniale. 

Le Tribunal de Bayonne avait jugé qu'on ne saurait compren-

dre le thé au nombre des denrées coloniales , parce qu'il n'est 

point récolté dans nos colonies et qu'il est généralement importé 

des possessions chinoises, qui forment un empire indépendant. 

Il avait en conséquence annulé la saisie d'un chargement de thé' 

opérée par les employés de l'administration des douanes, par api 

plication de l'art. 85 de la loi du 8 floréal an XI, combiné avec 

l'article 1 er du litre V de celle du 22 août 1791. 

Le pourvoi de l'administration des douanes contre ce juge-

ment a été admis, au rapport de M. Bernard de Rennes, sur la 

plaidoirie de Me Godard Saponay, conformément aux conclusions 

de M. l'avocat-général Gillon. 

— AFFAIRE DES CINQUANTE-UN VOLEURS. — Toute l'audience d'au-

jourd'hui a été consacrée à l'audition des plaidoiries. On a suc-

cessivement entendu M* Duparc, pour Masson et Laveissière ; M8 

Porriquet, pour Voisambert et Gaujon; Me Cadet de Vaux, pour 

Silvain Constantin; Me Foissac pour les époux Leroux; Me Rubat, 

pour Ricatte-d'Huvilliers; Me Comte, pour Simon Leroux; M e Man-

d'heux, pour Ducy; Me Delâge, pour Soufïïei et Lepeintre; Me 

Moignon, pour Thourin; Me Capin, pour Marchai; Me Jeandel, 

pour la femme Fourmiaud, Me Morand, pour la femme Javotte et 

la femme Morisseau; Me Perret, pour Meret; enfin Me Jossaud, 

pour Chevalier. Ensuite l'audience a été levée et renvoyée à de-

main dix heures pour la continuation des plaidoiries. 

— Voici Sa liste des principales affaires qui seront jugées pen-

dant la deuxième session des -assises de février, sous la prési-

dence de M. Moreau : 
Le 17, Lavau, vol à l'aide de fausses clés, maison habitée ; le 

18, Pépin, tentative de vol , effraction, maison habitée; le li), 

Lamiche, banqueroute, frauduleuse ; le 20, Roché, blessures gra-

ves ; le même jour, Lagrange, vol avec escalade et effraction ; le 

21, fille Gabriot, infanticide ; le 22, Lober, tentative d'assassi-

nat ; le 24, Lebceuf, faux en écriture de commerce ; le 25 , 

Guyonnet-Delarue, faux en écriture privée; le 26, Madoux et 

deux autres, attentat à la pudeur avec violences sur une jeune 

fille âgée de moins de quinze ans ; le 28, Karou, vol, la nuit, vio-

lences ; le 29, Armand Lafond, complicité de la banqueroute 

frauduleuse Courtial ; le même jour, fille Duval et femme André, 

vol, complicité, maison habitée. 

— Vaudiencier, appelant : M. le procureur du Roi contre la 

veuve Plessis. 
La veuve Plessis, accourant d'un pas léger: Me voici, M. le 

procureur du Roi, qu'y a-t-il pour votre service ? 
M. le président : Vous êtes prévenue de filouterie et de vaga-

bondage ? 
La prévenue : De vagabondage, M. le procureur du Roi, mais 

vous n'y songez pas; j'ai mon chez moi, M. le procureur du Roi. 

M. le président : Et bien où demeurez -vous? Vous n'avez pu 

indiquer aucun domicile. 
La prévenue : Voyez la belle affaire; je sortais de l'hospice ou 

j'avais manqué laisser mes pauvres os, je n'avais pas eu le 

temps de reconquérir mon chez moi. 
M. le président : Et c'est en sortant de l'hospice que vous en-

trez chez un marchand de liqueur où vous vous faites servir plu-

sieurs petits verres d'eau-de- vie sans payer. 

CHRONIQUE. 

BÉPARTEMENS; 

GRENOBLE, 7 février. — A la suilo d'une visite domiciliaire fuite 

La prévenue : Ah! nous y voici ■ Je vais vous conter cela; «M* 

d'abord faut qu'un homme soit bien peu pour faire arriver de » 

peine à une { arvre femme pour trois sous, car il est vrai de on'6 

que je n'ai bu que trois petits verres. 

Le liquoriste : Il y en avait bien quatre. . , 

La prévenue : Quand je dois trois c'est trois. Je le sais peut' 

être mieux que vous; c'est moi qui les ai bus. 

Le liquoriste : Oui-dà. la vieille, et c'est vous aussi qui ne ?! 

les avez pas payés. Madame entre dans ma boutique et se w 

servir deux petits verres des premiers abords. Elle attend, t" 

elle, son mari, employé comme frotteur au Palais Royal ; en l* 

tendant, elle s'ennuie, ingurgite son premier petit verre et u 

par forme de délassement celui que j'avais préparé pour son ni 

ri. Un quart d'heure se passe, personne n'arrive, et la etéat 

ici présente a déjà bu les deux autres petits verres que j ai P 

la seconde fois versés à sa demande. « Mon mari ne vient p / 

dit elle, et je vais m'en aller. — Fort bien, que je réponds, ^ 

il faut me payer. — Mon mari est sergent de ville, dit ato ,
( 

veuve Plessis ; il passe tous les jours devant votre boutiq >
 fl 

vous paiera. » Puis elle file après avoir fait la révérence; 

l'a rattrapée qu'au passage de l'Opéra. fts; 
La prévenue : Moi, la révérence à un particulier de votre 

vous vous flattez, mon cher. Aide0 ' 
M. le président : Trêve de toutes ces phrases. U est e 

que vous avez bu plusieurs petits verres chez ce marchan , 

vous n'avez pas payé et que vous n'aviez rien pour payer.
 r 

La prévenue : effectivement, je n'avais que deux .'••'"j. i,ds, 
--- 4 n'avais pas besoin de i 

qui m'avait invitée. 

besoin ■ 

;e serait p* 

le moment dans ma bourse; mais je n avais pas 

puisque c'est monsieur, lui-môme, 

Le liquoriste: Invitée!.. Ah! voici du nouveau 

être pour vos beaux yeux de 89?.. Voyez donc! i 

Le tribunal déclare constant le double délit de vagabona 

de filouterio imputé à la prévenue, et la condamneà trot 

d'emprisonnement. 
La prévenue : Allons!., un mois par chaque petit voire. 

mois 



Un grand et bel homme, qui, malgré ses cheveux gris, a 

"T
RE

 toute l'apparence de la vigueur, se présente à la barre 

J Tribunal de police correctionnelle, et ce n'est pas sans un 

timent pénible qu'on remarque qu'une grave blessure ré-

mment reçue l'oblige de s'appuyer sur deux béquilles. Au banc 

A prévenus va s'asseoir un homme de petite taille il est vrai, 

is dont la carrure trahit une force athlétique; il est accompa-
ma

, d'un jeune homme frêle et mince et formant ainsi avec son 
^-prévenu

 un
 contraste complet. 

Le plaignant dépose provisoirement ses béquilles, fait un salut 

ilitaire et dit : « Messieurs, j'ai eu la jambe cassée, rien que 

"ila Je ne dirai pas que c'est ce petit qui en est cause, parce que 

■
ce

sa
j
s
 bien que c'est l'autre; mais c'est égal, je les accuse tous 

^ipsdeux solidairement, remarquez bien ce mot-là, s'il vous plait, 

olidairement, et je demande 5,000 francs de dommages-intérêts; 

ce n'est pas trop. 
M. le président : Exposez-nous d'abord votre plainte, nous 

verrons ensuite s'il y a lieu d'admettre cette solidarité à laquelle 

vous semblez attacher tant d'importance. 

Le plaignant', s'animant par degrés : Entre ce jeune homme et 

moi il y avait eu un coup d'épée de promis; fort bien. Je vais au 

reniez-vous pour le recevoir ce coup d'épée, ou pour le donner, 

si c'est possible. Me voilà arrivé dans l'établissement de Monsieur 

qui est un marchand de vin de la barrière : qu'est-ce que je rois, 

s'il vous plait? des individus, des furieux, qui me tombent dessus 

sans rime ni bon sens. Ah! ça, que je dis, est-ce que c'est là 

comme on se bat à l'épée, et depuis quand ? Je saisis alors ce qui 

se trouve sous ma main pour me mettre en légitime défense. 

Le marchand de vins : C'était une tasse qu'il a brisée. 

Le plaignant, dont l'irritation augmente sensiblement : Eh 

bien ! on vous l'aurait payée, cette tasse; ça valait cinq sous. Fal-

lait-il pour cela vous permettre d'empoigner la casquette de mon 

fils qui faisait son devoir en voulant défendre son père : et sur-

tout, vous? Mais gardez le donc un peu, Messieurs, ce gaillard-là, 

est il fort, est-il trapu... Avec ça que c'est une terreur à la ron-

de, un bâtonniste terrible et d'une fameuse force à la savate , je 

Regardez-le un peu, je vous en prie, regar-vous en réponds 

dez-le. 
M. leprésident, au plaignant : Mettez-vous-même plus de mo-

dération. 
Le plaignant, se contenant un moment pour éclater bientôt 

de plus belle : Eh bien ! cet hercule me tombe dessus et me ren-

verse et me frappe encore encore quand je suis par terre. Alors, 

prenant ma jambe à deux mains comme ça : « Mais assez, misé-

rable, lui dis je, assez, ne vois-tu pas que j'ai la jambe cassée ..» 

Il a encore eu le courage de me donner trois coups de pied dans 

l'autre jambe... et il me laissait là par terre... sans me donner 

un verre d'eau... Ça m'était bien égal de souffrir... moi, vieux 

soldat... mais avoir la jambe cassée comme ça... moi quiaichargé 

quarante régimens... c'est çà qui m'enrage !... 

L'exaspération du plaignant à laquelle le vin paraît n'être pas 

tout à fait étrangère, menace d'arriver à son comble ; M. le prési-

dent l'invite à retourner à sa place, ce qu'il ne fait pas sans pei-

ne et non sans s'agiter beaucoup sur sa chaise. 

On entend le premier témoin. Avant de s'expliquer il déclare 

que le plaignant l'a menacé de lui brûler la cervelle s'il déposait 

contre lui. 

Le plaignant, de sa chaise : Ce n'est pas vrai. 

M. le président, au témoin : Vous pouvez déposer sans crainte, 

vous êtes sous la protection de la Justice qui saura bien veiller 

sur vous. 

Le témoin expose alors qu'il a fait tous ses efforts pour empê-

cher le duel projeté entre son jeune ami et le plaignant. Il y était 

enfin parvenu avoc beaucoup de peine, lorsqu'une malheureuse 

discussion survenue dans le cabaret au sujet du paiement de l'é-

cot, fit recommencer les hostilités ; une mêlée générale s'ensui-

vit, le plaignant qui n'était pas solide sur ses jambes tomba et se 

cassa la jambe. -

Le plaignant demande en vain la parole pour réfuter cette dé-

position, qui le fait bondir sur sa chaise. 

Un infirmier de l'hôpital où fut transporté le blessé, déclare 

qu'il lui a avoué lui-même que sa chute naturelle a déterminé 

l'accident. 

Le plaignant : Le croirez-vous, lui, lui qui était mon salarié, 

mon domestique... un homme sans éducation! 

Plusieurs autres témoins viennent tour à tour disculper les deux 

prévenns de toute participation à la fracture de la jambe. 

Le plaignant, "d'une voix de tonnerre : Mais comment voulez-

vous que j'entende tout cela calme et tranquille... mais on m'ar-

rache la tête et les entrailles, et vous voulez que je ne crie pas un 

peu?., moi vieux soldat, dix ans de service, ancien sous- officier 

de l'autre ! 

M. leprésident : Vous n'en êtes que plus coupable de vous pré ■ 

senter devant la Justice dans l'état où vous êtes. Le Tribunal re-

met à huitaine pour entendre les plaidoiries. 

A l'audience d'aujourd'hui le plaignant se représente dans une 

tenue parfaite. On enteud un nouveau témoin qui impute positi-

vement au marchand de vins la chute du blessé. 

Me Hardy plaide sa cause, et pour donner au Tribunal une jus-

te idée des bons antécédens de son client, il donne lecture d'un 

certificat qui lui a été délivré en 1815 par un officier-général, 

commandant sur la Drôme. Il avait besoin d'avoir des renseigne-

mens sur les forces des ennemis ; il ordonna de faire des prison-

niers ; le plaignant, sergent alors dans un régiment de cara-

biniers, s élança sur un poste nombreux, et à lui seul en ramena 

prisonniers le chef et plusieurs soldats : il aurait eu certaine-

ment la croix sans les événemens politiques qui suivirent. 

Après avoir entendu M. l'avocat du Roi dans ses conclusions et 

M* Scellier, qui a présenté la défense du marchand de vin , le 

Tribunal renvoie les prévenus de la plainte, et condamne aux dé-

pens le plaignant, qui se retire en silence. 

Une jolie brune, qui compte à peine dix-sept printemps, 

vient, en compagnie d'un fashionable de vingt-deux ans, s'as-

seoir sur le banc de la police correctionnelle. 

M. le président, au jeune homme : Vous êtes prévenu d'outra-
ge aux mœurs. 

Le prévenu : Je n'ai outragé rien du tout, je vous l'assure," 
absolument rien. 

M. le président : Vous vous êtes livré, dans un bal public, à 
des gestes indécens. 

Le prévenu : Moi, fi donc ! j'ai dansé avec grâce et abandon 

comme je fais toujours; qu'y a-t il à reprendre à cela? 

M. leprésident : Cependant l'inspecteur de police qui vous a 

res
 S

°
rtir V

°
US aVait plusieurs fois en

g
a
gé à changer vos maniè-

re prévenu : Un inspecteur de police, je le conçois, cela ne 

comprend pas la poésie de la danse; mais, je vous le demande, 

parce que j aurai arrondi mes formes, balancé mon corps, 

( 365 ) 

varié mes poses, et tout cela sans choquer personne, me serai-je 

rendu coupable d'un délit ? Qu'on affiche donc dans la salle les 

limites dans lesquelles doivent se mouvoir mes bras et mes jam-

bes, et alors je tâcherai de m'y conformer. Je voudrais pouvoir 

danser là, devant vous, monsieur le président, et je suis sùr que 

vous même... 

M. leprésident : C'est bon, c'est bon, asseyez-vous. Et vous, 

Mademoiselle, qu'avez-vous à répondre? 

La prévenue : Je ne comprends pas ce qu'on me veut. Je danse 

comme j'ai toujours dansé, comme on m'a appris, ou plutôt 

comme j'ai appris en voyant les autres, car j'ai fait moi-même 

mon éducation. 

M. leprésident : Cependant il paraît que vos gestes n'étaient 

pas convenables. 

La prévenue : Je ne m'en doutais pas le moinsdu monde. Croi-

ser les mains, pencher la tête à droite ou à gauche, avancer le 

pied avec plus ou moins de vivacité, est-ce là un crime? si je 

l'ai commis, c'est bien innocemment je vous assure, et pour ne 

pas nous prendre en faute, il faut alors qne MM. les inspecteurs 

de notice se fassent nos maîtres de danse. 

M. leprésident : Vous étiez assise sur les genoux de Monsieur ; 

cela n'est pas convenable. 

La prévenue : Il n'y avait pas de place à côté de lui; nous étions 

fatigués; je me suis reposée un instant moitié sur son genou, 

moitié sur celui d'une amie, et d'autres faisaient comme moi, sans 

y voir de mal; ja ne croyais pas mal faire. 

M. le président : Il fallait au moins vous rendre aux observa-

tions de l'inspecteur. 

La prévenue : Ces messieurs font leurs observations de maniè-

re qu'on est toujours tenté de ne pas leur obéir, et cependant 

.nous l'avons suivi sans résistance dès qu'il nous en a donné l'or-

dre. Il nous a très injustement privés de quelques heures de plai-

sir que nous avions bien gagné par le travail de la semaine. 

Le Tribunal condamne les prévenus chacun à huit jours de 

prison. 

— Un jeune artiste de la plus heureuse physionomie est traduit 

devant la sixième chambre sous une prévention qui contraste 

singulièrement avec la douceur empreinte sur tous ses traits. Pas-

teur est prévenu d'avoir, dans une rixe, porté un coup de couteau 

au sieur Simon, son ami. Toutefois ceux qui peuvent s'intéresser 

au prévenu se ressurent au début de l'affaire, en voyant Simon, 

lorsqu'il est est appelé à déposer, s'approcher du banc des pré-

venus et serrer affectueusement la main de Pasteur. Simon ex-

pose qu'à la suite d'indiscrétions commises par Pasteur, il pria 

un tiers de l'inviter à passer chez lui. « Je dois déclarer, ajoute le 

témoin, que, dans cette circonstance, j'ai eu tous les torts; car je 

n'avais prié M. Pasteur de passer chez moi que pour lui donner 

des coups de canne. C'est aussi par là que j'ai débuté. » 

M. leprésident : Vous avez eu le plus grand tort. 

Le témoin : Je le reconnais hautement; mais il est de mon de-

voir de le déclarer à la justice parce que c'est la vérité et que je 

désire ardemment que cette déclaration profite à mon ami, déjà 

si cruellement puni par six semaines de détention. 

M. leprésident : Pasteur vous a frappé d'un coup de couteau-

poignard, et peu s'en est fallu que votre blessure ne fût dan-

gereuse, * 

Le témoin : J'ai été promptement guéri ; mais ma blessure eût-

elle été plus dangereuse encore, je devrais reconnaître que j'ai 

été le provocateur. 

M. leptésident, à Pasteur : Vous avez avoué qu'au moment où 

vous étiez entré chez Simon, vous aviez votre couteau tout ouvert 

dans votre poche. 

Pasteur : Je dois l'avouer, connaissant l'irritation de Simon et 

les menaces qu'il m'avait faites, j'avais eu l'idée de me préparer 

à la défense. 

M. le président : Vous auriez bien mieux fait de ne pas vous 

rendre à sa demande. 

Pasteur : Ah! sans doute, mais il est un âge où on ne refuse 

pas de pareilles invitations. Cela eût bien mieux valu pour nous 

deux. 
M. Ternaux, avocat du Roi, soutient la prévention de blessures 

volontaires et de port d'armes prohibées. Quant à la première in 

culpation, il pense que la provocatiou existe, et que l'article 311 

doit être modifié par les dispositions des articles 321 et 326 du 

Code pénal. * 

L,e Tribunal, après avoir entendu la plaidoirie de Me Mathieu, 

condamne Pasteur à six jours de prison. 

— Le propriétaire des magasins, de draperie du Pauvre-Diable 

avait à se plaindre depuis quelque temps de soustractions commi-

ses à son étalage; sa surveillance et celle de ses nombreux com~ 

mis;étaient en aéfaut'.lorsque dans les premiers jours de janvier l'un 

de ces derniers remarqua un jeune homme vêtu d'une blouse, et 

dont les allées et venues devant le magasin lui parurent suspec 

tes. Il ne le perdit pas de vue, et le vit bientôt traverser la rue en 

deux bonds, s'emparer d'un des coupons de drap de l'étalage et 

fuir à toutes jambes. Il se mit de suite à sa poursuite en criant au 

voleur, et l'atteignit à peu de distance. Une perquisition faite au 

domicile du prévenu, nommé Muguet, amena la découverte d'une 

reconnaissance du Mont de Piété, constatant l'engagement d'un 

coupon qui fut reconnu par le propriétaire du Pauvre Diable 

pour être sa propriété. Muguet, qui n'essaie pas d'inutiles déné-

gations, est condamné à un an d'emprisonnement.. 

— Claude Jéliotte est traduit devant la police correctionnelle 

sous la prévention de mendicité. La barbe blanche qui lui couvre 

tout le visage, et ses longs cheveux, aussi tout blancs, qui lui 

tombent plus bas que les yeux, font ressembler sa tête à une 

grosse boule de neige. Ses vêtemens sont uniquement composés 

de sacs à argent réunis les uns aux autres par des fils de toutes 

les couleurs. 

M. le président : Jéliotte, vous êtes prévenu de mendicité, 

qu'avez-vous à dire? 

Jéliotte : Avant de répondre, M. le juge, je vous prierai de me 

donner des nouvelles de mon singe. 

M. leprésident : Qu'est ce que vous dites? 

Jéliotte : On me l'a pris, mon singe... Il y a cinq semaines que 

je ne l'ai vu... On m'a dit qu'il devait être au greffe... Est-ce 

qu'on ne pourrait pas me permettre de lui faire une petite visite? 

M. leprésident : Répondez à ce que je vous demande : con 

venez-vous d'avoir mendié? 

Jéliotte : Jamais, Monsieur; je défie que personne puisse dire 

qu'il m'a vu demander l'aumône. 

M. le président : En effet ce n'était pas vous qui demandiez 

c'était votre singe. 

Jéliotte : Mou singe n'a jamais rien demandé à personne. 

M. le président : Vous étiez assis au coin d'une borne, et votre 

singe allait au-devant de toutes les personnes qui passaient, et 

leur tendait son chapeau. 

Jéliotte : C'était par politesse. Mon singe a été très bien élevé. 

M. te président : Les ageus l'ont vue à plusieurs reprises 

recevoir d^s pièces de monnaie et vous les apporter. Vous 

les mettiez dans votre poche. C'est un exercice auquel vous avez 

dressé votre singe. 
Jéliotte : Par exemple ! vous savez bien que les singes ont des 

drôles d'idées, des idées à eux... C'est pas ma faute si le mien 

a eu l'idée de recevoir des sous. 
M. le président : Pourquoi les preniez-vous à votre tour ? 

Jéliotte : Bien sûr que je n'aurais pas été les jeter, fallait au-

tant que ça soit moi qui en profite qu'un autre. 

M. leprésident : Pourquoi avez-vous un singe? 

Jéiotte : C'est mon ami.... Quand on est malheureux on ud 

trouve plus d'amis parmi les hommes, il faut bien aller en cher-

cher parmi les animaux. 
M. leprésident : Vous avez habillé ce singe d'une veste rovge, 

vous lui avez mis sur la tête un chapeau galonné; ce n'est pas 

sans intention. 

Jéliotte : On me l'a donné comme ça ; si je l'avais déshabillé il 

sa serait enrhumé. • ' 
M. leprésident : Avez-vous quelques moyens d'existence? 

Jéliotte : J'en ai plusieurs : j'ouvre les portières des voiture?, 

je balaie la boue puur y faire des chemins, je vends des chapelets 

et je mets des cierges aux saints, à la volonté des personnes. 

M. le président : Il paraît que ces divers états ne vous donnent 

pas de quoi vivre, car vous avez été arrêté neuf fois ponr mendi-

cité, et condamné cinq fois. 

Jéliotte : C'était encore mon singe; je ne peux pas le corriger 

de ça. 

Le Tribunal condamne Jéliotte à trois mois de prison, et ordon-

ne qu'à l'expiration de sa peine il sera conduit au dépôt de men* 

dicité. 

Jéliotte: Je pourrai y avoir mon singe avec moi; n'est-il pas 
vrai, M. le juge? 

M. leprésident : Cela ne regarde pas le Tribunal. 

Jéliotte : Je vous en prie, dites qu'on me le rende : il ne man-

ge pas tant... Je travaillerai la nuit pour payer sa nourriture... 

Vous ne voudriez pas avoi r sa mort à vous reprocher. 

On emmène le pauvre mendiant qui, d'un air suppliant, tend 

ses mains jointes au Tribunal. 

-M. Badin, coutelier, rue du Faubourg Saint-Martin, se trou* 

vait seul hier daus son magasin, quand un jeune homme d'envi-

ron vingt ans s'y présenta, et tirant de dessous ses vêtemens une 

forte barre d'acier, lui demanda s'il pouvait se charger de la lui 

forger pour le soir même, en forme de pince dite monseigneur. 

M. Badin qui sait que cette sorte d'outil n'est qu'à l'usage des vo-

leurs effractionnaires, retint le jeune homme dans sa boutique, 

en lui demandant des explications sur la manière dont devait être 

faite la pince, jusqu'à ce que voyant passer un sergent de ville, il 

l'appela et le requit d'arrêter sa singulière pratique, qui fut aus-

sitôt conduite au commissariat de police du fauhourg Saint-De-

nis. Somrré de donner des explications et sur l'origine de la 

barre d'acier dont il se trouvait porteur, et sur l'usage auquel 

était destinée la pince dont il faisait la commande au sieur Ba-

din, cet individu, qui a déclaré se nommer Hippolyte Lelion, 

prétend n'avoir fait en cette occasion qu'un acte d'obligeance, 

et tenir la barre d'acier d'un jeune homme qu'il ne connaît pas et 

avec lequel il s'était trouvé dans un cabaret attenant au théâtre 

des Funambules. Il a été, en conséquence, mis à la disposition 

du parquet. 

— Alphonse B..., qui se dit professeur de langues, et qui déjà 

dans le courant de l'année 1837 a été condamné en une année 

d'emprisonnement, pour vols d'argenterie chez des restaurateurs 

et dans des cafés, se présentant hier chez un bijoutier de la rue 

Croix-des Petits Champs , lui offrit en vente plusieurs petites 

cuillers à café marquées de chiffres différens, et provenant évi-

demment d'origine suspecte. Le bijoutier, se conformant en cela 

aux termes des régïemens, demanda au vendeur son adresse, et 

lui déclara qu'il ne le paierait qu'à domicile. B... se troubla alors 

et indiqua son adresse dans u i hôtel de la rue Pierre-Lescaut, où 

l'on est admis à loger à la nuit. Le bijoutier alors retenant par 

devers lui les cuillers d'argent, fit requérir le commissaire de po-

lice qui mit B... en état d'arrestation. 

Cet individu, qui avoue avoir soustrait ces objets dans un esta-

minet de la rue Baillet et au café qui forme l'angle des rues de 

l'Arbre-Sec et Saint-Germain-l'Aux-errois, s'excuse sur la profonde 

misère dans laquelle il est tombé depuis que sa femme, qu'il dit 

être riche de 20,000 fr. de revenu, a judiciairement obtenu sa 

séparation de corps et de biens. 

— Une querelle qui bientôt dégénérait en une lutte terrible 

s'était engagée hier à huit heures du soir dans un cabaret de Bel-

leville. Le nommé Molé (Henri), âgé de dix huit ans, charretier 

chez son père, domicilié rue Tirechape, après avoir bu tout le 

jour avec un de ses camarades avait voulu contraindre celui ci à 

payer, et sur son refus lui avait jeté son verre au visage. L'inter-

vention du maître du cabaret était parvenue à calmer cette pre-

mière dispute; mais bientôt de nouvelles voies de fait ayant eu 

lieu dans la rue à la porte d'un débitant d'eau-de vie, Molé, ti-

rant de sa poche son couteau, le plongea dans le flanc gauche de 

son adversaire avec une telle violence que celui-ci tomba sans 
mouvement sur le pavé. 

Henri Molé, mis immédiatement en état d'arrestation, a été 

amené par la gendarmerie de Belleville au dépôt ' de la préfec-

ture de police, tandis que la malheureuse victime de sa brutalité 

était transportée à l'hôpital St -Louis, après avoir reçu surplace 

les premiers secours d'un médecin de la commune. 

— La Cour criminelle centrale de Londres avait interrompu 

samedi son audience pendant une demi-heure, afin de donner 

aux jurés la facilité de prendre quelques rafraîchissèmens. Un 

d'eux ayant excédé de dix minutes le temps fixé a été condamné 

à cinq livres sterling d'amende, et l'on a formé aussitôt par la 

voie du sort un nouveau jury en annulant tout ce qui avait pré-
cédé. 

Au moment où les débats allaient se r'ouvrir, le juré défail-

lant est arrivé ; il a dit qu'au lieu de se rendre avec ses collègues 

à la buvette de Old-Bailey, il était allé chez un ami du voisinage, 

et qu'on l'avait retenu plus longtemps qu'il ne l'avait d'abord 
supposé. 

Le juge qui présidait l'audience, et l'alderman Farebrother, son 

assesseur, ont maintenu l'amende, en disant que le juré s'était 

rendu coupable d'un grave mépris envers la Cour. 

M. Payne, avocat, s'est levé et a dit : « Malheur aux pauvres 

jurés qui exercent des fonctions gratuites, s'ils se rendent coupa-

bles d un retard de dix minutes seulement ! tandis que certains 

aldermen ont souvent fait perdre impunément à la cour des heu-

res entières : il paraît que la robe de magistrat couvre tout ! 

M. l'alderman Farebrother : Votre observation est fort imper-
tinente. 



M. Payne : Je ne suis point impertinent, je dis la vérité. 

le juge : Vous n'avez aucun droit, Monsieur, d'intervenir dans 

cette affaire. 

M. Payne, dans son plaidoyer pour l'iiccusé, est revem sur cet 

incident, et a cité les paroles fort dures d'un lord chief-justice à 

un alderman qui s'était permis de dire des choses offensantes à 

un membre du barreau. « Vous n'êtes ici que comme assesseur, 

disait le vénérable président; vous n'avez droit de parler ni com-

me juge ni comme avocat. » « Là-dessus, a continué M. Payne, le 

malencontreux avocat a remis sa langue dans sa poche. (Rires 

prolongés dans l'auditoire.) 11 serait à désirer que certains de la 
même robe en fissent autant. » 

( 366 ) 

L'aldcrman, en fureur : Si certains gentlemen du barreau se 

renfermaient dans leur cause au lieu d'apprêter à rire à l'auditoi-

re par leurs bouffonneries, ils seraient plus respectés. 

M. Payne : Et si ceux dont je parle quittaient leur robe de ma-

gistrat pour endosser la robe et la perruque d'avocat, ils diverti-

raient encore plus l'auditoire. 

Le juge : C'en est assez, Monsieur ; ce n'est pas la première 

fois que vous insultez la Cour. Si vous allez plus loin, elle vous 

inlligera une punition exemplaire. 

Le juré cause involontaire de tout ce débat s'approche de la 

Cour et demande si la Cour rabattra son amende. 

Le juge : Il y a longtemps que votre affaire est décidée ; ayez 

donc la bonté de payer immédiatement les cinq livres sterl' 
(125 fr.) d'amende.

 In 
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ercit>it un extrait de la Gazette de Santé, iadinn 

les propriétés- du Jiacahout des Arabes qui se vend rua Richelieu, 26. ^ 

EN VENTE à la libraii ie de TIIOISNIER DESPLACES , rue de l'Abbaye, 14, ét chei tous les Libraires. 

DU DROIT DE PROPRIÉTÉ ET DE TRANSMISSION DES OFFICES MINISTERIELS ) TRANSMISSION DES OFFICES MINISU 
lie sets ffVERÉCiiKJEŒS, de son PRINCIPE ACTUBIJ et de ses CONSÉQUENCES, 

Par Ch. BATAILLABD, avocat à la Cour royale de Paris. 

1 vol. in 8. Prix : 6 fr., franco par la poste, 7 fr. — NOTA. VAnnuaire historique universel pour 1838 parsîtra à la 
fin de ca mois. 

| BELLE FERME de 3,800 fr. Ai revenu 
net, avec bâtimens neufs et de première 
solidité. 

S'advescerà Me Froger Oeschènes, no 
taire, rue Richelieu, 47 bis. 

SEULE MAISON SPECIALE. 

L. CHAPRON et C, 

rue ele la Paix, 4 lis, au 1". 
Iînmerse choix de 

MOUCHOIRS elibatideunie, tout fil, do 19 s. , r-- -, , 
à3fr. 50 c. Mouchoirs riche» f d'eux, le mardi! 8 février 1840, 

laux et corbeilles. I de midi, 622 hectares. 11 ares, 81 pour trousseaux 
Foulards de toutes espèces. 

EXPLOITATION GÉNÉRALE 

DES ASPHALTES SEYSSEL ET BITUME DE COULEUR RÉUNIS 
(Ci-devant Kit tune végéto-miiaéral et de couleur). 

Rue Hauteville, 35. 

•TAGOV et 

Adjudication définitive. 
En la chambre des notaires da Paris, 

par le ministère de Me Tourin, l'un 
" heure 

cen 

Rue des Lombards, 

46 et 48. AU »ucun dépôt 
dans Paris. 

FIDELE BERGER. 
PUNCH TOUT PRÉPARÉ pour bals et soirées, qui réunit bonté «ît économe 
usl devient-il d'un usage général. — SIUOPS RAFRAICIIISSANS en première aussi 

qualité — MARRONS GLACÉS, etc. 

122G, 
1364, 

tgnie. 

Etat ra r ordre ele numéros des promesses d'admis qui ont encouru la déchéan-
ce faute de versement, et dont Se -i titres sur papier jauoe, blan ou vert, n'ont au-
cune valeur cnt'e les mains des portru-s, ces promesses d'actiocs ayar.t fait, re-
tour à la société, aux termes de l'article) 12 des itatuts. 

Nos 301 à 323, 334 ^i 349, 352 à 360, 402, 484 à 489, 496 et 497. 
514, 530 et531, 541 à 543, 565 et 566, 569 et 570, 579 à582, 587 e-t 
588, 596, 604 à 606, 611 et 612, 625 à 656, 660 et 661, 695 à 698. 
814 à 815, 832 à 835, 856 à 892, 905 à 930, 935 et 936, 938 à 942, 
945 et 946, 966 à 968, 971 à 1034, 1054, 1062 à 1070, 1130 à 1134, 
1179 à 1192, 1196 a 1204, 1206 à 1211, 1213 à 1216, 1223 à 
1249 à 1257, 1269 à 1278, 1289 à 4303, 1305 et 1306, 1382 à 
1387 à 1432, 1465, 1468 à 1471, 1473 à 1484, 1497 a 1500. 

L^ présent état, contenant quatre cest quatre-vii gt-tix numéros, certifié coi-
forme par le directeur-gérant. 

Signé : JAGOU et C
E
. 

AFFINAGE DE PLATINE. 
CHAPUI8 et MORIN rue Coauilllère , «S. 

On fabrique dans leur étsblisrement les vases en p'atine pour la concentration 
de l'acide sulturique et pour l'affinage des matières d'or et d'argent, les creusets, 
capsules, bouloirs et tou» ustensiles d'art et do chimie, fils et plaques, etc., etc. 

On expédie en France et à l'étranger. {Ecrire). -

Ventes fninioI)lMè?eg. 

Vente par adjudication eur publica-
tions, en l'étude et par le miniitère do 
M e Aumont-Thiévi le, notaire à Paris, 
rue St-Denis, 247, 

De VEcole royale de natation du 
quai d'Orsay, 

CONNUE SOUS LE NOM DE 

BAINS BELIGHY 
Adjudication définitive le samedi 14 

mars 1810, heure de midi. 
Cettî vente com rendra les bsteaux 

formant 1( s bains, les constructions éle-
vée i sur les batraux < t formant cabi-
nets, restaurant, etc., les bateaux néces-
saires au service du bain, les ponts, 
éche les, cordages, linges de bain, et gé-
néralement tout ce qui concerne lecsit 
établissement. 

Mise à prix : 45,000 fr. 
S'sd ros£cr, pour les renseignemens : 
1° A M. Victor-Eugène Deiigny, ru8 

Nenve-deï-Mathurins 41; 
2° A Me Aumont-Thiéville, notaire, 

rue St-Denis, 257; 
3° A Me Gracien, avoué, rue d'Ha-

novre, 4 ; 

4° A Me Despeaulx, avoué, place du 
Louvre, Î6. 

A vendre, à 28 lieue» do Paris, une 

tiare» de BOI5 TA 1 1X13, aménagés en 
19 coupes de la plus belie qnaiité et dans 
la position la plus avantageuse autour 
de Clamecy (Nièvre) 

Mi;e a prix : 65J,U00 francs. 
S'adresssr pour les renseignemens : à 

Me Tourin, rue de Grenelle-Saint Ger-
main, 3, dépositaire du cahier des char-
ges; 

Et à M. Rigault, avocat, rue de l'U-
niversité, 25 ; 

Et sur les lieux pour les voir, à M. 
Frédéric Dervault, à Brivcs, près Cla-
meev. 

Avis divers. 

MM. les actionnaires de la Sucrerie royale de la Grèce sont prévenu» OMI 

vertement de 10 fr. par action aura lieu à partir du 10 du présent mois dei 
vrier, de onze à deux heures de relevée, au siégî de la société, rue de la Chan, 
sée-d'Antin, 27 b's, où ils recevront leurs récépissés sur les promesses d'action," 
suivant l'article 10 des statuts et d'après l'article 9 les fond» seront remis entr» 
les mains du banquier choisi à l'as/emblée générale du 9 décembre dernier 

DEPOT, 15, 

rue Vivicime, 

Près la ru» 

Colhert. OUGIE 
DE L'ÉTOILE. 

Cette Bougie présente sur toutes les autres imitations une supériorité marquée-

rande? médailles d'or de la Société d'encourà-elle est 1er seule qui ait obtenu les gr, 
gementetà L'EXPOSITION DE 1839. 

AVIS. 

MM. les actionnaires de la compagnie 
g'néra'e d'assurance pour la libération 
du service militaire sont informés que 
la deuxième assemblée générale an-
nuelle, composée da tous les propriétai-
res d'actions nominatives, anra lieu au 
siég». de la compagnie, rue de la Chaas-
sée-d'Antln, 44, le 27 féuier 184J, à 
une heure de relevé?. 

ïâH. les membres de la commission 
dî surveillance da la commandite feront 
leur rapport i l'assemb'ée générale sur 
les opérations de la compagnie, pendant 
la deuxième année sociale. 

Insertions : 1 fr. 25 es, par ligne. 

GAZOMÈTRES A VENDRE. 
Deux GAZOMÈTRES (cloches en tôle), avec leurs cuves en bois, cerclées de 

fer, appareils de suepennon, contrepoids, tuyaux et valves d'entrée et de sortie 
contenant chacun 1,200 hectolitres (3,500 pieds cube'). 

S'adre'Éer à l'usine, rue St-Laurent, 48 à Belleviile. 

GOUTTE ET RHUMATISMES. 
Leur traitement par le SIROP ANTI-ARTHRITIQUE de ph. DUBOTS . Ce sirop 

sudorifique (Codex), seul approuvé, et dont la composition offre les plus grandej 
garanties, obtient journellement les meilleurs succès, pris soit par la bouche, soit 
en lavemens. L'instruction détaillée se délivre gratis à la ph. r. St-Honoré, 360. 

Allée 

des Veuves, 4 1 . MAISON DE SANTÉ 
ET IS'ACCSJUCHEMEafT. 

Champs-

PVBJLI£iLTI0I!rg jLEGALË*. 

Sociétés commerciales. 

Suivant acte sous signatures privées fait triple 
à Paris, le t er février Î 840, dont l'un des triples 
originaux porte cette mention : enregistré à Pa-
ris, le 5 février ,810, fol. 63 v., c. 7 et suiv., re 
çu 55 fr. pour obligations fr. pour société et 
6 fr. pour le décime. Signé : André. 

H a été formé use société en commandite en-
tre M. Gilbert-Claude AL7AB.O, rentier, demeu-
rant à Paris, rue Louis-le- Grand, 22, en qualité 
de seul associé responsable, et les deux associés 
simples commanditaires, dénommés audit écrit, 
pour l'exploitation des nouveaux procédés de pa-
nification dont M. Alzsrd est l'auteur et le pos-
sesseur. 

Cette société a été constituée sous la raison so -
CialaALZiRDet Ce . 

M. Alzard a seul la signature sociale. 
La durée da la société a été fixée à trente an-

nées à pirtir du 1 er février 1840, jour où elle a 
commenc5 . 

Tout pouvoir a é!é doanéau porteur d'un ex- 1 seul liquidateur de ladite société, 
trait pour la publlcatioi et i'inseriioa des p"ré- 1 Paris, le 12 févr er 1840. 
sent?» où besoin serait 

Pour extrait : 

Suivant a-te pissé devant Me Godot et «on col-
lègue, notaires a Paris, les 1 er et 3 février, enre-
gistré ; 

M. François GUÏON, rentier, demeurant à Pa-
ris, rue de la Ferronnerie, 14, et M™ 8 Joséphine 
DESCHAMPS, vouve da M. Etlenna-Marie MO-
RIN, marchande d?;beurra, demeurait à Paris, 
susdits rue et numéro, soat convenus qae le 
fonds da marchand de baurre établi depuis le 1 er 

oclobre 1836 par les susnommés et situé à Paris 
rue delà Ferronnerie, 14, serait, comme par le 
pa<sé, exploité par lesdits sieur Guyon et veuve 
Morin en commun et pour le profit commun , 
mais cette exploitstion continuerait d'avoir lieu 
tous le nom da Mme veuve Morin seule; que les 
susnommés lai 'S raient en commun comme leur 
appartenant: l e ,ledit fonds da commercede Mdde 
beurre et ses ace- ssosres , S° le droit à la location 

RUELLE et FOURNIER. 

fabrication de chocolat, est diisouta à parlirdul 
6 février 1840. 

M. Fauconnet est chargé da la liquidation. 
FAUCONNET. 

verbala des lieux où s'exploite le fond', ensem 
Le siège de la société a été proviîoirement fixéjble 050 francs de- loyers payés d'avanes; 3° et 

à Paris, rue Louis-'e-Grand, 22. i les meubles, effets, linge, vaiselle, argenterie , 
Le gérant a la facnlté da le transporter dans enfin tout le mobilier, sauf hardes, hab b et lin 

tout autre local, pourvu que ca soit dans l'éten-
due du dépariement de la Seine -

Le fonds social se compose : 

1° Des nouveaux proeédés de panification ap-
porté par M. Alzard; 

geda corps à l'usage personnel des parties qui 
se trouveraient aiorj daaa la maison où s'ex-
ploite ledit fondî ; que tou3 les engag^mens et 
obligations que contracteraient M. Guvoa et Mme 

veuve Morin devraient être revêtus dé leur» 
2° Et d'une somme de 40,000 francs que les ; deux signatures pour obliger valablement lato 

commanditaires se tont obligés à fournir au fur I ciété. M. Guyon a déclaré posséder une tomme 
et à mesure dssbeîoins de la société. (de 7,000 fr. plus sa part dans ledit fouds d-

La société est adroiniitréepar M. Alzard, com- ; commerce, et M
ma

 Mo.in sa paît dans le même 
me gérant et seul associé respoisable, mais il ne I fonds. En cas de décès de l'un ou de l'autre des 
peut faire aucun emprunt pour la société, sous 
crire ou endorser aucun effet de commerce ou 
bidet, tous achats et dépenses devant être expres-
sément fiites au comptant. 

Pour extrait, 

ALZARD. 

Suivant acte paasé devant Me Lefebure de 
Saint Meur et Lrcomte, notaires à Paris, le 1 er 

février 1840, enregistré » Paris, 5e bureau, le 4 
févtier 1810, folio 194, recto, casa t re , reç i5 fr. 
poar dissolution, 100 fr. pour vento mobilière, 
et 10 fr. 50 cent, pour dixième. Signé Morin. 

M. Gilbert-Clauda AL7ARD, rentier, demeu-
rant à Paris, ruo Breda, 17 ci-devant, et acluel'e-
mentrue LomVle-Grsnd, 2i. 

Et M. Alexis fcUARES fils, demeurant à Pari», 
rue Richer, 34, 

Mineur émancipé et autorisé spécialement par 
M. Isaac Suarès, ton père, à exercer la proffs-
sion de commerce qui lui conviendrait et à faire 
par suite toutes opérations commrreiales sans 
exception, aux termes d'un acte pas«é devant 
Me Lefebure de Saint-Maur, qui en a gardé mi-
nnt », et l'un de ses col'ègues, le 2 octobre, enre-
gistré, 

Ont déclaré dhioudra purement et simple-
ment, pour tont le temps qui en resterait à cou-

rir, i compter dudit jour 1 er février 1840, la so-
ciété de commerce en nom collectif qui avait été 
formée entre eux, aux termes d'unrete pas^é de 
tant ledit M e Lef bure ele Saint Maur, qui en a 
ftsrdé minute, et l'un de ses collègues, le 3 oclo-
hre 1839, enregistré, et qui avait pour objet les 
nouveaux procédés de panification dont M. Al-
zard e t Paul eur rt le powc 'Éeur. 

Les parties ont déc'aré en outre qu'aucun en-
grgfniait n'ayant exbté avec des tiers à raiion 
de ladite tocif té, il n'y avait, au moyen des con-
ventions arrêtée* entre eux par l'acte dont est 
extrait, aucuuo liquidation à faire ete ladite so-
ciété. 

dits dama Morin et sieur Gujon, le survivant 
conserverait le fonds si boa lui semblait. 

ÉTUDE DE M
E

 LOCARD, AGRÉÉ , 

Rue du Rouloi, 4, à Paris. 
D'an acte sous seing privé en date à Paris, fin 

1 er février 1840, enregistré la 4 du même moi< 
par le receveur, qui a perçu les droits, fait qua 
drupie entro M. Louis-Charles-Alphonse uU 
'1L05, négociant, et Hma veufe da CAIGNY 
(Jalie), née Angélique KOURIAU, associés sous 
krsison Alphonse OUCLOS et Ce , demeurant i 
Paris, me des Lavandières S!e Opportune, 22 
d'une part ; 

MM. Jean-Victor MACAIRE, et Henry-Félix 
MACAIRE, négocians, d meurant à Paris, rue 
de la Tabletterie, 9, d'autre part ; 

Il appert : 1° qu'une société en nom collectif 
a été formée entre les susnommé! <oua la raison 
MACAIRE frères et Ce , pour la confection et la 
vente d'habillemens en gros ; 2° que cette socié-
té dont le tiége est à Paris, rue de la Tabletterie, 
9, a été contractée pour huit années consécutives 
qui onteommencé le 1 er février 1840 et finiront 
le 31 janvier 1848 ; 3° que chacun des astociés 
est autorisé à gérer et administrer les affaiies de 
la société, et que dans ce cas seulement la signa 
ture lui appartient ; 4° enfin que le fonds social 
a été fixé à 50,li00 francs, qui teio A apportés par 
portio is égales entre les associés. 

Pour extrait, 
Signé : LOCARD «gréé. 

Par acte sous seing privé en date du 29 jan 
vler 1840, enregistré le 12 courant, la société de 
fait qui existait entre les eieurj RUELLE et 
FOURNIER, fabricant ele bijoux, SO JS la raison 
sociale RUELLE et FOURNIER, et dont le siège 
était rue «Jnuconseil, 9, est et demeure dissoute 
à la date du 31 janvier. Le eicur Fournier reste 

D'un acte sous seing privé fait double à Paris, 
le 7 février 1840, enregistré à, Paris, le même 
jour; 

11 appert, 
Que ia société formée sous la raison DELA-

BARRE et Ge , entre M. Louis-Maurice-Désiré 
DELABARRE, négociant, demeurant à Paris, 
rue Neuve-St Euetacha, 7, et M. Charlas-Louls-
Isidore MOISSON, négociant à St Queu in, sui-
vant «cte ÊOUS seing privé en data du 18 novem-
bre 1833, enregistré à St-Quentin, la-19 novem-
bre 1833 ,89 trouve dissoute à partir du 31 jan-
vier 1840. 

M. Delabarre reste chargé de la liquide! ion. 

Société SÉGUIN, pour la construction d'an 
pont suspendu sur la Loire, à Châteauneut sur-
Loire (Loiret). 

Suivent ane dressé par M" Viefvisle et son < Al-
lègue, notaires à Paris, la 3 février 1840, enie-
gistré, 

A la requête da M. Charles SEGUIN, ingé-
nieur civil, demeurant à Paris, rne de Gaillon, 
15, ayant a?i en son nom et comme mandataire 
de M. Paal SEGUIN, son frè-e, aussi ingénieur 
civil, demeurant 4 Paris, sus lite rue de Gaillon, 
15, suivant procuration reçre en minute par le-
dit Me Vieîvill», no'aire, le 1 er juin 1836.11 a été 
formé una société en nom collectif pour MM. 
Seguin frères , et en commandite à l 'égard 
des personnes qui deviendraient propriétaires des 
aclions dont il sera ci après pirlé, pour l'exp'oi 
tation d'an pont suspendu sur la Loire, à Châ-
teauneuf-sur-Loire (Loiret). 

La rai oa sociale sera SEGUIN frères et Ce . 
Cette société a commencé ledit joir 3 février 

1840, et finira en aaême temps que le péage du 
pont accordé pour quatre-vingt-dix an«. 

Le fonds social se composera du péage du 
pont, il sera représenté par deux cent cinquante 
«étions de 1,000 fr. chacune, qni terontti^nées 
et délivrées par M. Charles Seguin, au nom do 
la société. 

MM. Seguin fié es seront gJrana de la société 
juequ'à ce que l'assemblée des actionnaires, qui 
aura lieu dans le mois quf enivra la réception 
du pont, ait nommé un seul gérant pour les rem-
placer. 

M. Charles Seguin, pendant la gérance de son 
frère et de lui, aura seul la s'gnature. 

D'un acte sous seings privés fait double à Pa-
ris le 8 février 1840, enregistré; 

Entre M. Alexandre-Lo'jii-Joseph-Constant 
TARTIER , négociaut, demeurant à Paris, rue 
de la Montagno -sainte-Geneviève, 47, 

Et un commîndttairo y dénommé. 
Il appert : t" qu'est dissoule, à partir du 8 fé-

viier, ls société qu'ils avaient formée entre eux 
par acte sous seing privé, fait double à Paris, 
le 16 novembre 1837, enregistré et publié, pour 
dix ans & partir du r r décembre 1837, pour 
l'exploitation d'un fonds de commerce do nou-
veautés, s s à Paiis, rue de la Montîg ie Sainte-
Cen viève, 17, 

Jl° Et que M. Tartier reste seule liquidateur do 
ladite maison de commerce, et qu'il devra elîec-
t ier la liquidation dans un délai de trente 
jours. 

Suivant acte sous seing privé fait double à Pa-
ris le 6 février 1840, enregistré la 7: 

Il appert que la aoeléléinnom collectif qui 
existait entre les sieurs FAUCONNET et DE-
BOUGE, rue Jean-Jacques-Rousseau, 28, pour la 

Tribunal de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens rendus par le Tribunal de com-
merce de Paris, du 11 février courant, qui 
déclarent en étal de faillite et fixent provi-
soirement l'ouverture des faillites audit jour -, 

N. 1341. — Le sieur PLÉE, maître couvreur 
et marchand de vins, à La Chapelle, rue Cha-
brol, 27, Par le même jugement, M. Aubry a été 
nommé juge-commissaire, et le sieur Geoffroy, 
rue d'Argeateuil, 4l, syadiç provisoire. 

N.;1312. — Le sieur GÎRAULT, marchand ta-
pissier, rue de la Ferme-des-Mathurins, 36. Par 
le même jugement M. Sédil'ot a été nommé juge-
commissaire, et le sieur Morel, rue Sainte-Apol-
line, 9, syndic provisoire. 

N. 1343. — Le eifur MULATIER-ROBERT, 
négociant, rue des Singes, 1. Parla même ju-
gement, M. Devinck a été nommé juge com-
missaire, et le sieur Charlier , rue de l'Arbre-
Sec, 46, tyndlc provisoire. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des faillites 

N. 669, 1236, 1237. — MM. les créanciers des 
sieura DESREZ Auguste DESREZet Ce et DFS-
REZ etCe , éditeurs et imprimeurs, rue Nauve 
des-Petits-Champs, 50, le 18 courant à 10 heu 
res, pour, sous la présidenca da M. le juge-com 
missaire être cossultés sur la question de savoir 
s'ils sont d'avis : 1° de trinsiger avec le Musée 
ies familles ; 2° et de confondre les masses des 
différentes fai lites. 

SYNDICATS. 

N. 1327. — MSJ. les créanciers des sieurs 
TETOT frères, éditeurs, société en liquidation, 
rue Guénégaud, 5, le 18 février à 12 heures, 
pour se trouver à l'assemblée dana laquelle 
M le j uge-commi«saire doit les consulter, tantsur 
la composition de l'éatdes créanciers présumés 
que »ur la nomination de nouveaux syndics. 

N. 1337. — MM. les créanciers de la de-
moiselle GAUDIN , tenant l'hôtel garni de la 
Réunion, rue du Jour, 25 et 27, y demeurant, le 
18 février à 2 heures précise», pour se trouver 
à l'assemblée dans laquelle M. le juge com-
missaire doit les consulter, tant sur la compo-
sition de l'état de» créanciers présumés, que 
sur la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou endossement 
des faillis, n'étant pas connus, sont priés de 

remettre au greffe leurs adresses, afin d'être 
convoqués pour les assemblées subséquentes 

VÉRIFICATIONS. 

N. 10E3 — MM. les créancier du «lour 
LU/.INK, rndde vlns-aubargtste, è Sablonville, 
commune de Neui ly, le 18 février à 2 heures, 
pour, 80us la présidence de M. le juge-commis-

saire, être procédé i l'affirmation de leurs 
créances, 

N. 7020. — MM. lea créanciers du sieur 
RENAU t.T, md épicier, r. du Rocher, 32 , le 1 8 fé-
vrier à 1 heure, pour, sous la présidence de M. le 
juge -commissaire, être procédé à 1'tHlrmation 
de leurs créances. 

Il est nécessaire que les créanciers convo -
qués pour l'affirmation de leurs créances re-
mettent préalablement leurs titres à MM. les 

! syndics. 

CONCORDATS. 

760. — MM. les créanciers vérifiés et 
affirmés ou admis par provision des dame 
veuve DEBLVDI3 et sieur FILLION, faisant la 
commerce de métaux, r. Vieille du-Temple, 78, 
le 15 février i 3 heures précises , pour en-
tendre le rapport des syndics sur l'état da la. 
faillita et délibérer ensuite sur la formation da 
concordat ou, s'il y a lieu, «'entendre déclarer en 
état d'union et, dans ce dernier cas, être immé-
diatement coasultés tant sur les faits de la ges-
tion que »ur fertilité du maintien ou da rempla-
cement des syndics. 

N. Il 43. —MM. les créanciers vérifiés et 
affirmés ou admis par provision du sleur 
HERVIEUX, nourrisscur , rue du Paubonrg-
Poissonnière, 108, le 18 février à 3 heures, pour 
entendre le rapport des syndics sur l'état de la 
f lillita et délibérer ensuite sur la formation da 
concordat ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
efi état d'union et, dans ce dernier cas, être Im-
médiatement consultés tant eur les faits de la 
gestion que sur l'utilité du maintien ou du 
remplacement des syndic». 

ASSEMBLÉES DU JEUDI 13 FÉVRIER. 

Dix heures : Guiard et femme, mis de ronen-
neries. 

Midi ■. Drule, md de meubles. — Callet, menui-
sier.—Dunaime, ancien menuisier et entrepr. 
de bâlimeas. 

Une heure •■ Meunier et femme, bouchers. -
Chambellant, md de papiers peints. — Diver-
neresse, négoc'ant. 

Deux heures : Goste, négociant en vins. — "' 
reaux jeune, md de bois. — Berle et fernm 'i 

fabricans de papiers peintf.—Mauconrt, enar-
pertier. -Clerc, limonadier, — Ben, charpan-
t'er. — Chazaud, fabricant de porc laines. 

DÉCÈS DU 10 FÉVRIER 

M. Alliey, rue Monthabor, J2.-M. Du*, 
rue Rochechouart, 67 bis. — Mme Guyon, rw 
d'Ambolse, 8.—Mme Kianer, rue Favart, b. 
Mme Noël, rue du Faubourg-Montmartre, *■ 

Mme veuve Marlhlein, rue de Paradis-Poi>'0J 

nière, li.-M. Garilpay, rue dea Bons Entam 
26.-Mme veuve Beccat, rue du Faubourg-»1 

Martin, 201. — Mme Ventrillon, rue Ste-.uo* 
da-la-Bretonneria , 28. — Mme Dumont , <" 
Vieille-du-Temp'e, 123- — M, Morifl, rue » 
Chaume, 4.-Mme Abrassart , rue de la u» 
dre, 15.—M. Perrault, rue Saint -Antoine^w^ 
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Février 1840, IMPRIMER^ DE A. (ÎUYOT, IMPUllVlt^rt M \ DES AVOCATS , RUE NEUVE-DES-PETITS-C11AMPS . 37. _ 
pour légalisation de la •ignaturo A. fa"' 0 ' 

le maire du 2« arrondissement 


